
JL-t période anéier 170 i est tirée du D)iction-

liaire geelg (1uees famiilles; cinadiennies.
Cette généalogie ne niienitioniie que les mare,

ceux-là seulis (lui ont fondé uie famille.
Le inillésiixne placé entr-e. les.rnm e pu u

dique l'année de leurt inarlagc.
La paroisse mlentionnée ch. la -suite d'un mariage

indique le hieu (le ee mnariage.
Les guilleients atude.ssous d'unt prénom indiquent

un second et un tro)isièe. mariagre, s'ils sont répétés
deux fois.

Le chift?-e romini désigrne le degrré de filiation.
La date du mariage se trouve tou jours portée en.

tête de chaque famille, le millésimne est en chifire

gnCraIs.
Au reste, c'est le niie ordre suivi par l'aibbé Tan-

gu ay, élimiination fatite des baptêmnes et des sépultures.


